
 
 
 
 

                                                                           INFO-PARENTS  

Vendredi 14 janvier 2022 

 

Valeurs de l’école : respect, engagement et bienveillance 

 

Bonjour chers parents,  

Voici le dernier communiqué avec des informations importantes. 

 

Important : Retour du matériel informatique 

 

Pour les parents qui ont emprunté du matériel informatique, vous pouvez le 

retourner dès ce vendredi pendant les trois blocs de retour. Nous demandons 

votre collaboration, car nous devons récupérer 143 appareils informatiques. Il est 

important de ne pas retourner le matériel par les élèves afin d’éviter le bris des 

appareils. Les parents doivent venir rapporter les appareils à la porte principale 

de l’école. Un membre du personnel sera là pour recueillir les appareils.  

Voici les blocs de retour des appareils :  

 

Bloc 1 : le vendredi 14 janvier de 13 h à 17 h 

Bloc 2 : le lundi 17 janvier de 8 h à 11 h 30 

Bloc 3 : le lundi 17 janvier de 13 h à 17 h 

 

On vous demande de respecter ces dates et les heures, car une équipe sera sur place 

pour cette récupération massive! 

 

Important : Mesures sanitaires : 

 

Port du masque 

Le port du masque est obligatoire en tout temps pour les élèves de la 1re année à la 6e 

année (autobus, classes, lieux communs, etc.). Assurez-vous que votre enfant prenne 

l’autobus avec un masque, mais l’école fournira les masques à tous les élèves lors de 

leur arrivée à l’école.  

 



Pour les élèves de l’éducation préscolaire, le port du masque sera requis en 
transport scolaire multiniveaux uniquement. 
 
Précisons que le masque peut être retiré pour manger ou pour la pratique d’un 
instrument à vent. Si le maintien de la distanciation n’est pas possible, le port du 
masque d’intervention est requis dans le cadre des projets pédagogiques 
particuliers. 
 
Les mesures d’hygiène, de salubrité et de désinfection continuent d’être 
rigoureusement appliquées.  

Activités parascolaires et projets pédagogiques particuliers 

 
Les activités parascolaires en présence demeurent suspendues jusqu’à nouvel 
ordre, tout comme les activités inter-écoles, les tournois et les compétitions. 
 

Quand faut-il s'isoler (COVID-19) 

Les élèves et les membres du personnel scolaire symptomatiques devront s’isoler 

immédiatement en présence de symptômes compatibles avec la COVID. Les consignes  

subséquentes sont disponibles sur le site Quebec.ca. Nous demandons la 

collaboration des parents afin de respecter les consignes émises par la Santé 

publique.  

 

Période d’isolation en cas de symptômes ou de cas positif  

La période d’isolation passe de 10 jours à 5 jours pour tous les élèves présentant des 

symptômes. Le retour en classe pourra se faire à la 6e journée avec l’appui d’un test 

rapide négatif. 

Voici ce qui est mentionné sur le site du gouvernement du Québec (Quebec.ca.) 

Personnes de 
moins de 
12 ans 

5 jours à partir de la date de début des symptômes ou du 
prélèvement si aucun symptôme. 
Après 5 jours d’isolement, faire un test rapide. 

 Si le résultat est positif, l’enfant doit s’isoler durant 5 jours 
supplémentaires. 

 Si le résultat est négatif, l’enfant peut reprendre ses activités 
si les symptômes s’améliorent et aucune fièvre depuis au 
moins 24 heures (sans avoir pris un médicament contre la 
fièvre). 

Il devra toutefois durant les 5 jours suivants : 

 porter un masque lors de toute interaction sociale (sauf pour 
les enfants du préscolaire et des services de garde); 

 respecter une distanciation de 2 mètres 

 

 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/isolement
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/isolement
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/tests-de-depistage/utilisation-tests-rapides-maison


Période d’isolation lorsque l’élève (moins de 12 ans) est en contact avec un 

membre de la famille qui a la Covid dans la même maison 

 

Contact à 
risque élevé 

 Personne qui vit 
sous le même toit 
qu’un cas. 

 S’isoler à domicile 
pendant 5 jours à partir de la 
même date que le cas. 

 Surveiller l’apparition de 
symptômes. 

Après ces 5 jours, retour aux activités 
normales, après un test rapide de 
dépistage négatif. 

 

Communication aux parents de l’école lors de cas positifs  

En lien avec les nouvelles règles de la Santé publique, l’école ne communiquera plus 

avec les parents lors de cas positifs dans la classe de votre enfant étant donné que la 

Santé publique n’enverra plus de lettres aux écoles pour identifier les cas positifs. 

Cette décision est en lien direct avec la décision de la Santé publique de ne plus offrir 

de dépistage avec des tests de type PCR. Le diagnostic positif doit être réalisé avec 

les tests rapides.  

 

Fermeture de classe 

Il n’y aura plus de fermeture de classe (sous réserve de modification de la Santé 

publique), les élèves positifs ou ayant des symptômes seront retirés du groupe pour 

une durée de 5 jours tel que mentionné ci-haut. 

 

Distribution d’une boîte pour les tests rapides  

Une boîte de cinq tests rapides devrait être distribuée à votre enfant dans la semaine 

du 17 ou du 24 janvier prochain. Aussitôt que nous les recevrons, ils seront remis aux 

élèves pour être apportés à la maison. 

 

Opération de vaccination 

La vaccination des enfants de 5 à 11 ans va bon train dans l’ensemble. La prise de 

rendez-vous pour l’administration de la deuxième dose dans les centres de vaccination 

est même amorcée. Les modalités relatives à la poursuite de l’opération en milieu 

scolaire seront connues au cours des prochains jours et vous seront communiquées 

sans délai. 

 

 

 



En dernier recours soutien des parents de l’école 

En ultime recours, ces derniers pourront contribuer par de la surveillance et non 
pour des situations de remplacement. Si jamais vous êtes intéressés, vous 
pouvez soumettre votre nom à l’école : vallon@cssd.gouv.qc.ca.  Il est certain 
que certaines étapes devront être effectuées comme la vérification des 
antécédents judiciaires et autres avant de pouvoir surveiller dans une classe.  
 

Mardi-pizza 

Le premier mardi-pizza aura lieu ce mardi 18 janvier comme prévu.  

 

Dates importantes 

 

Date Sujet 
17 janvier 2022 Retour en classe  
28 janvier 2022 Journée pédagogique 

 

Nous sommes conscients que ces changements apportent son lot de défis 

organisationnels tant pour les familles que pour le personnel scolaire. Traversons, 

encore une fois, cette situation exceptionnelle dans le respect et dans la bienveillance, 

tous ensemble !  

 

Bonne fin de semaine !  

André Raymond                       Isabelle Léger 

Directeur                                                                                         Directrice adjointe 

mailto:vallon@cssd.gouv.qc.ca

